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(54)  Agencement  de  multicouplage,  notamment  pour  combineur  d'antenne. 

(57)  L'invention  concerne  un  agencement  de  mul- 
ticouplage  notamment  pour  combineur  d'an- 
tenne.  A  

Cet  agencement  est  du  type  comprenant  plu-  x^-  —  
sieurs  filtres  à  cavité  résonnante  pour  signaux  X  (  

~~~~ 
haute  fréquence  dont  les  bornes  de  sortie  sont  /   U 
interconnectées  en  amont  de  l'antenne.  Il  est  2  

/   / / \   7> 
caractérisé  en  ce  que  les  filtres  ayant  des  corps  ^-/~  /   /   \ x   /fi 
creux  (2)  sont  groupés  par  paire  et  les  sorties  /   / /   A ^ A /  
des  boucles  de  couplage  de  sortie  (16)  des  deux  [  / /   /   /   <^ 
filtres  de  ladite  paire  sont  directement  électri-  \ /   /   /  
quement  interconnectées  sur  un  organe  \   / /  
connecteur  coaxial  extérieur  (9).  J  /  

L'invention  est  utilisable  dans  le  domaine  des  V'  /  
combineurs  d'antenne.  \ .   /  

<  
00 
00 
"<t 
PO 
IO 
o  
û .  
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  534  848  A1 2 

L'invention  concerne  un  agencement  de  multi- 
couplage  notamment  pour  combineur  d'antenne,  du 
type  comprenant  plusieurs  filtres  à  cavité  résonnante 
pour  signaux  haute  fréquence  par  exemple  de  l'ordre 
de  900  MHz,  dont  les  bornes  de  sortie  sont  intercon- 
nectées  en  amont  de  l'antenne. 

Il  est  connu  dans  le  domaine  du  multicouplage  de 
voies  de  signaux  par  des  filtres  à  cavité  qu'en  dehors 
de  sa  bande  passante,  tout  filtre  doit  réfléchir  le  plus 
parfaitement  possible  les  signaux  qui  viennent  de 
passer  à  travers  les  autres  filtres.  Il  est  connu  de  pré- 
voir  à  cette  fin  entre  le  noeud  d'interconnexion  ou  de 
regroupement  des  voies  de  sortie  des  différents  fil- 
tres  et  la  borne  de  sortie  de  chaque  filtre  une  certaine 
longueur  de  ligne  coaxiale  correspondant  à  la  demi- 
longueur  d'onde  ou  à  un  multiple  de  celle-ci,  de  la  fré- 
quence  devant  être  réfléchie  pour  qu'un  filtre  réglé  à 
sa  fréquence  centrale  apparaisse  au  noeud  comme 
un  circuit  ouvert. 

Les  agencements  de  multicouplage  connus,  no- 
tamment  lorsqu'ils  comportent  un  nombre  élevé  de  fil- 
tres,  présentent  l'inconvénient  majeur  d'une  disper- 
sion  des  signaux  en  fonction  de  la  plage  d'accord  des 
filtres,  ce  qui  produit  une  grande  variation  des  perfor- 
mances  des  agencements.  Bien  entendu  cette  dis- 
persion  et  la  variation  des  performances  sont  propor- 
tionnelle  à  la  longueur  totale  des  interconnexions  des 
filtres. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
agencement  de  multicouplage  qui  limite  considéra- 
blement  les  inconvénients  qui  viennent  d'être  énon- 
cés  et  dont  souffrent  les  agencements  connus. 

Pour  atteindre  ce  but,  un  agencement  de  multi- 
couplage  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce  que 
les  filtres  sont  groupés  par  paire  et  les  sorties  des 
boucles  de  couplage  de  sortie  des  deux  filtres  de  la- 
dite  paire  sont  directement  électriquement  intercon- 
nectées  sur  un  organe  connecteur  coaxial  extérieur. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'in- 
vention,  pour  des  filtres  comprenant  essentiellement 
un  corps  creux  à  surface  intérieure  cylindrique  circu- 
laire,  axialement  interposé  entre  des  plaques  supé- 
rieure  et  inférieure  s'étendant  perpendiculairement  à 
l'axe  dudit  corps,  l'organe  connecteur  extérieur  est 
formé  par  une  barrette  de  couplage  à  ligne  coaxiale 
à  air  qui  est  adapté  pour  être  monté  sur  les  corps  des 
deux  filtres  latéralement  juxtaposés  de  la  paire  de  fil- 
tres  précitée  et  porte  à  ses  extrémités  des  éléments 
connecteurs  coaxiaux  extérieurs  et  que  les  extrémi- 
tés  de  sortie  des  boucles  de  couplage  de  sortie  des 
deux  filtres  sont  directement  électriquement  intercon- 
nectées  sur  le  conducteur  interne  de  la  barrette  de 
couplage. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  la  barrette  de  couplage  s'étend  perpendi- 
culairement  aux  axes  des  filtres  entre  les  corps  de 
ceux-ci  et  présente  une  longueur  sensiblement  égale 
au  diamètre  des  filtres,  et  que  les  boucles  de  coupla- 

ge  de  sortie  sont  interconnectées  sur  le  conducteur 
intérieur  au  milieu  de  la  longueur  de  la  barrette. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
geuse  de  l'invention,  les  éléments  connecteurs 

5  coaxiaux  extérieurs  de  la  barrette  de  couplage  s'éten- 
dent  parallèlement  à  l'axe  des  filtres  et  s'ouvrent  en 
direction  du  plan  supérieur  des  filtres. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 

10  paraîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description 
explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  ti- 
tre  d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  et  dans  lesquels  : 

15  La  figure  1  est  une  vue  latérale  d'un  agencement 
de  multicouplage  de  deux  filtres,  selon  la  présente  in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  de  l'agence- 
ment  selon  la  figure  1  . 

20  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  agen- 
cement  de  multicouplage  de  deux  filtres,  les  plaques 
supérieure  et  inférieure  ayant  été  supprimées. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  5  d'un  agencement  de  multicouplage 

25  de  deux  filtres,  similaire  à  la  figure  3. 
La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  V- 

V  de  la  figure  4. 
La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  de  la  barrette 

de  couplage  indiquée  en  VI-VI  aux  figures  1  à  5,  avec 
30  arrachement  partiel  et  à  plus  grande  échelle. 

La  figure  7  est  une  vue  latérale,  avec  arrache- 
ment  partiel,  de  la  barrette  de  couplage  de  la  figure 
6,  en  direction  de  la  flèche  VII. 

La  figure  8  est  une  vue  latérale  de  la  barrette  de 
35  couplage  de  la  figure  6,  en  direction  de  la  flèche  VIII. 

La  figure  9  est  une  vue  frontale  de  la  barrette  de 
couplage  selon  les  figures  6  à  8. 

La  figure  10  est  une  vue  latérale  en  direction  de 
la  flèche  X  du  corps  d'un  filtre  de  l'agencement  selon 

40  la  figure  3. 
La  figure  11  est  une  vue  en  direction  de  la  flèche 

XI  du  corps  de  filtre  selon  la  figure  10. 
La  figure  12  est  une  vue  de  dessus  du  corps  de 

filtre  selon  la  figure  11. 
45  La  figure  1  3  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  et 

avec  arrachement  du  détail  indiqué  en  XIII  sur  la  fi- 
gure  12. 

La  figure  14  est  une  vue  de  dessus  d'un  agence- 
ment  multicouplage  de  six  filtres. 

50  Les  figures  15  à  18  illustrent  en  quatre  vues  dif- 
férentes  un  cavalier  de  couplage  selon  l'invention,  tel 
qu'indiqué  en  XV  aux  figures  3  et  14. 

La  figure  1  9  est  une  vue  de  dessus,  à  plus  grande 
échelle,  de  l'organe  de  connexion  indiqué  en  XIX  sur 

55  la  figure  21. 
La  figure  20  est  une  vue  latérale  de  l'organe  de 

connexion  de  sortie  selon  la  figure  19. 
La  figure  21  est  une  vue  de  dessus  d'un  agence- 
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ment  de  multicouplage  selon  la  présente  invention, 
de  huit  filtres,  susceptible  d'être  utilisés  pour  un  agen- 
cement  de  seize  filtres. 

La  figure  22  est  une  vue  de  dessus  d'un  agence- 
ment  de  multicouplage  selon  la  présente  invention, 
de  huit  filtres,  en  une  configuration  extra  plate. 

La  figure  23  est  une  vue  de  dessus  de  la  bride  de 
liaison  indiquée  en  XXIII  sur  la  figure  22. 

La  figure  24  est  une  vue  latérale  de  la  bride  de 
liaison  selon  la  figure  23. 

La  figure  25  montre  schématiquement  en  a  et  b 
respectivement  un  agencement  selon  l'invention  et 
un  agencement  comparable  selon  l'état  de  la  techni- 
que. 

En  se  reportant  aux  figures  1  à  13,  on  décrira  tout 
d'abord  l'agencement  de  multicouplage  d'une  paire 
de  filtres  assemblés  pour  constituer  un  bloc  rigide  for- 
mant  l'élément  de  base  pour  la  réalisation  d'agence- 
ments  plus  complexes  de  par  exemple  4,  8  et  16 
voies,  chacune  comportant  un  filtre  et  adaptées  no- 
tamment  pour  constituer  des  combineurs  d'antenne. 

Chaque  filtre  indiqué  en  1  est  avantageusement 
du  type  à  résonateur  diélectrique  placé  dans  une  en- 
ceinte  fermée,  formé  par  un  corps  de  forme  sensible- 
ment  cylindrique  circulaire  2  et  par  des  plaques  supé- 
rieure  et  inférieure  3,  4  s'étendant  perpendiculaire- 
ment  à  l'axe  du  corps  2.  La  plaque  supérieure  porte 
un  connecteur  d'entrée  6  et  un  dispositif  d'ajustage  7 
de  la  fréquence  du  filtre.  Deux  filtres  1  ainsi  consti- 
tués  sont  groupés  et  assemblés  de  façon  à  réaliser  à 
l'aide  d'une  barrette  de  couplage  9  un  bloc  rigide  et 
compact  10.  Comme  le  montrent  les  figures  6  à  9,  la 
barrette  de  couplage  est  réalisée  sous  forme  d'un 
corps  allongé  ayant  une  section  transversale  rectan- 
gulaire  qui  est  configurée  pour  former  une  ligne 
coaxiale  à  air.  Acette  fin  la  barrette  comprend  une  ca- 
vité  cylindrique  circulaire  axiale  11  et  un  conducteur 
électrique  interne  12  qui  s'étend  coaxialement  dans 
cet  espace.  Chaque  partie  d'extrémité  est  configurée 
en  organe  connecteur  coaxial  extérieur  13,  qui 
s'étend  perpendiculairement  à  la  cavité  11  et  s'ouvre 
vers  la  surface  supérieure  14  de  la  barrette.  La  partie 
médiane  de  cette  barrette  porte  sur  chaque  paroi  la- 
térale  15  une  boucle  de  couplage  16  qui  s'étend  sen- 
siblement  perpendiculairement  à  cette  paroi  et  cons- 
titue,  à  l'état  assemblé  de  l'ensemble  formé  par  les  fil- 
tres  et  la  barrette,  la  boucle  de  couplage  de  sortie 
d'un  des  deux  filtres.  Acette  fin  une  extrémité  de  cette 
boucle  traverse  une  fenêtre  17  pratiquée  dans  cha- 
que  paroi  latérale  de  la  barrette  au  milieu  de  la  paroi 
et  est  électriquement  fixée  en  1  8  au  conducteur  inter- 
ne  12  de  la  barrette.  Les  deux  fenêtres  17  sont  si- 
tuées  en  regard  l'une  de  l'autre.  L'autre  extrémité  de 
la  boucle  16  est  électriquement  fixée  en  19  sur  la  pa- 
roi  latérale  de  la  barrette.  Comme  le  montre  la  figure 
6,  les  extrémités  internes  des  deux  boucles  sont  in- 
terconnectées  au  même  endroit  sur  le  conducteur  12. 
Pour  monter  la  barrette  9  sur  les  deux  filtres,  dans  la 

position  représentée  aux  figures  3  à  5,  c'est-à-dire 
entre  les  deux  corps  sensiblement  cylindriques  2, 
dans  la  partie  supérieure  et  dans  une  position  per- 
pendiculaire  aux  axes  des  filtres,  la  paroi  du  corps  2 

5  comporte  un  évidement  traversant  21  de  forme  rec- 
tangulaire  et  complémentaire  à  la  zone  médiane  des 
parois  latérales  15  de  la  barrette  de  couplage  9. 
Comme  le  montre  les  figures,  à  l'état  assemblé  du 
bloc  de  paire  de  filtres,  la  barrette  de  couplage  9  s'en- 

10  gage  par  chacune  des  zones  médianes  de  paroi  laté- 
rale  15  correspondante  dans  l'évidement  21  de  l'un 
des  filtres.  Pour  assurer  la  fixation  de  la  barrette  sur 
les  corps  de  filtre,  ces  derniers  comportent  de  part  et 
d'autre  de  l'évidement  21,  dans  le  sens  perpendicu- 

15  laire  à  l'axe  du  filtre,  une  face  plane  22  de  fixation 
pourvue  d'alésages  23  en  alignement  axial  avec  des 
alésages  24  de  la  barrette  du  filtre,  qui  permettent 
une  fixation  de  la  barrette  aux  filtres  à  l'aide  de  vis  25 
(figure  4). 

20  Comme  il  ressort  notamment  des  figures  3  et  4, 
la  barrette  de  couplage  9  présente  une  longueur  sen- 
siblement  égale  au  diamètre  des  filtres  et  à  la  largeur 
d'une  plaque  supérieure  3.  Au  niveau  de  leurs  coins 
adjacents  à  chaque  extrémité  de  la  barrette  9,  les 

25  deux  plaques  3  sont  découpées  pour  former  une 
échancrure  28  permettant  l'accès  aux  éléments 
connecteurs  extérieurs  13  de  la  barrette  de  couplage 
9.  La  correspondance  entre  la  largeur  du  bloc  du  filtre 
et  la  longueur  de  la  barrette  de  connexion  9  peut  être 

30  réalisée  en  choisissant  de  façon  appropriée  la  confi- 
guration  des  filtres  et/ou  en  combinant  de  façon  ap- 
propriée  la  longueur  de  la  partie  de  ligne  coaxiale  à 
air  de  la  barrette  de  couplage  9  et  de  la  longueur  des 
zones  d'extrémités  dans  lesquelles  un  diélectrique  tel 

35  que  du  téf  Ion  est  interposé  entre  le  conducteur  central 
et  la  paroi  interne  de  la  cavité. 

L'agencement  de  multicouplage  selon  l'invention 
comprend  un  certain  nombre  d'organes  de  liaison  of- 
frant  de  multiples  possibilités  de  combiner  les  blocs 

40  de  filtres  élémentaires  10,  comme  cela  sera  décrit 
plus  en  détail  plus  loin,  en  se  référant  à  des  figures 
appropriées. 

Les  figures  15  à  17  illustrent  un  organe  de  liaison 
formant  un  cavalier  de  connexion  de  deux  blocs  de  f  il- 

45  tre  10.  Ce  cavalier  est  désigné  par  la  référence  30.  Il 
est  réalisé  sous  forme  d'un  corps  sensiblement  paral- 
lélépipédique,  de  forme  allongée,  qui  comprend  à 
chaque  extrémité  un  élément  connecteur  coaxial  ex- 
térieur  31  .  L'intérieur  du  corps  est  configuré  pour  as- 

50  surer  la  liaison  coaxiale  des  éléments  connecteurs 
31  .  Le  numéro  de  référence  32  désigne  des  vis  de  fer- 
meture  des  ouvertures  d'accès  à  la  cavité  du  corps  30 
dont  une  est  prévue  dans  chaque  face  frontale  du 
corps. 

55  La  longueur  du  cavalier  30  est  choisie  de  telle  fa- 
çon  que  la  longueur  électrique  entre  le  point  d'inter- 
connexion  1  8  des  deux  boucles  de  couplage  de  sortie 
16  d'un  bloc  10  de  deux  filtres  et  le  milieu  du  cavalier 
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est  proche  d'un  quart  de  longueur  d'onde. 
Les  figures  19  et  20  montrent  un  organe  de 

connexion  de  sortie  35  de  deux  blocs  de  filtre  10 
comme  le  montre  par  exemple  la  figure  21  .  Cet  orga- 
ne  35  est  réalisé  sous  forme  d'un  boîtier  parallélépi-  5 
pèdique  qui  porte  deux  embouts  connecteurs 
coaxiaux  extérieurs  36  qui  sont  disposés  l'un  à  côté 
de  l'autre  au  niveau  d'une  extrémité  du  boîtier,  sur  la 
surface  inférieure  de  celui-ci,  et  un  élément  connec- 
teur  coaxial  de  sortie  37  monté  sur  la  surface  supé-  10 
rieure  du  boîtier  au  niveau  de  l'autre  extrémité.  Asso- 
cié  à  cette  sortie  coxiale  est  un  raccord  38  pour  un  câ- 
ble  coaxial.  A  l'intérieur  du  boîtier  chaque  élément 
connecteur  36  est  relié  par  une  liaison  coaxiale  à  l'élé- 
ment  de  sortie  37  ou  38.  Les  éléments  connecteurs  15 
36  sont  compatibles  aux  éléments  connecteurs 
coaxiaux  1  3  des  barrettes  de  couplage  9.  L'organe  de 
connexion  de  sortie  35  est  configuré  de  telle  façon 
que  la  longueur  électrique  entre  l'interconnexion  des 
deux  boucles  de  couplage  16  de  chaque  bloc  de  filtre  20 
1  0  et  la  borne  de  sortie  de  l'organe  35  est  égale  à  une 
demi-longueur  d'onde.  Ainsi  la  longueur  électrique 
entre  chaque  élément  connecteur  36  et  l'élément 
connecteur  de  sortie  37  correspond  sensiblement  à 
un  quart  d'onde.  25 

Les  figures  23  et  24  montrent  une  bride  de  liaison 
coaxiale  40  permettant  l'interconnexion  de  deux 
blocs  de  filtre  10  à  la  manière  montrée  à  la  figure  22. 
Chaque  bride  de  liaison  forme  un  organe  de 
connexion  coaxial  en  forme  d'un  U  d'une  longueur  30 
électrique  sensiblement  égale  à  deux  demi-longueurs 
d'onde.  Chaque  élément  conducteur  coaxial  extérieur 
41  de  la  bride  40  est  connectable  à  un  élément 
connecteur  coaxial  13  d'un  bloc  de  filtres  10. 

En  se  référant  aux  figures  appropriées,  on  décrira  35 
ci-après,  à  titre  d'exemple,  plusieurs  possibilités 
d'agencements  de  blocs  de  filtres  10. 

La  figure  14  montre  un  agencement  de  multicou- 
plage  à  six  voies,  c'est-à-dire  de  six  filtres,  formés  par 
l'assemblage  de  trois  blocs  de  paire  de  filtres  1  0,  jux-  40 
taposés  dans  le  sens  de  leurs  axes  transversaux,  à 
l'aide  de  deux  cavaliers  de  connexion  30,  chaque  ca- 
valier  interconnectant  les  connecteurs  extérieurs  13 
adjacents  de  deux  blocs  de  filtre  10.  L'élément  de 
contact  13  de  l'un  des  deux  blocs  10  extérieurs  dési-  45 
gné  par  la  référence  43  est  utilisé  comme  connecteur 
de  sortie  de  l'agencement  tandis  qu'un  élément  de 
court-circuitage  est  monté  sur  l'élément  connecteur 
13  de  l'autre  bloc  10,  indiqué  en  44.  Bien  entendu  se- 
lon  le  schéma  de  connexion  indiqué  à  la  figure  14,  des  50 
agencements  d'un  plus  grand  nombre  de  voies  ou  de 
filtres  peuvent  être  réalisés,  par  exemple  de  8  voies. 
En  combinant  deux  ensembles  compacts  à  8  voies 
chacun,  on  peut  réaliser  un  agencement  à  16  voies. 
11  suffirait  à  cette  fin  d'interconnecter  le  connecteur  55 
extérieur  44  au  connecteur  de  sortie  43  du  deuxième 
ensemble,  à  l'aide  d'un  câble  d'extension  d'une  lon- 
gueur  appropriée. 

La  figure  21  illustre  un  agencement  de  multicou- 
plage  à  16  voies,  c'est-à-dire  de  16  filtres,  qui 
comprend  deux  ensembles  de  8  filtres  chacun,  dont 
seulement  l'un  est  représenté,  l'autre  étant  disposé 
symétriquement  par  rapport  à  l'axe  X-X.  Dans  chaque 
ensemble  deux  blocs  de  filtres  10  sont  groupés  pour 
former  un  sous-ensemble  de  4  filtres,  à  l'aide  d'un  ca- 
valier  30,  et  les  deux  sous-ensembles  sont  intercon- 
nectés  par  un  organe  de  connexion  de  sortie  35.  Les 
deux  ensembles  sont  ensuite  interconnectés  par  un 
câble  d'extension  47  branché  sur  les  connecteurs  38 
des  organes  35.  Les  deux  éléments  connecteurs  ex- 
térieurs  1  3  libres  de  chaque  ensemble,  indiqués  en  48 
sont  court-circuités  et  le  connecteur  extérieur  37  d'un 
des  deux  organes  de  connexion  de  sortie  35  consti- 
tue  la  sortie  de  l'agencement  à  16  voies. 

La  figure  22  montre  un  agencement  de  multicou- 
plage  à  8  voies,  extra-plat,  qui  comprend  deux  ran- 
gées  chacune  de  deux  blocs  de  filtres  10  juxtaposés 
dans  le  sens  de  leurs  axes  longitudinaux.  Les  deux 
éléments  connecteurs  13  extérieurs  de  chaque  ran- 
gée  sont  interconnectés  par  une  bride  de  liaison  40. 
Le  deuxième  connecteur  1  3  d'une  paire  1  0  d'une  ran- 
gée  est  relié  au  connecteur  13  du  bloc  adjacent  de 
l'autre  rangée  par  un  cavalier  30.  L'élément  connec- 
teur  1  3  restant  de  l'autre  paire  d'une  rangée  constitue 
la  sortie  de  l'agencement,  tandis  que  le  connecteur 
13  du  bloc  adjacent  de  l'autre  rangée  est  court- 
circuité.  Sur  la  figure  22,  les  connecteurs  de  sortie  et 
court-circuité  porte  les  références  respectivement  50 
et  51. 

Selon  le  principe  de  la  figure  22,  on  pourrait  aussi 
établir  un  agencement  à  4  voies  extra-plat,  qui 
comprendrait  une  seule  des  deux  rangées  représen- 
tée  sur  la  figure  22,  le  connecteur  correspondant  au 
connecteur  50  conserverait  sa  fonction  de  sortie  de 
l'agencement  tandis  que  sur  le  connecteur  1  3  libre  de 
l'autre  bloc  1  0  serait  monté  un  organe  de  court-circuit. 

L'agencement  de  multicouplage  selon  l'inven- 
tion,  dont  un  certain  nombre  est  représenté  aux  figu- 
res  et  vient  d'être  décrit,  présente  l'avantage  majeur 
de  réduire  le  nombre  d'éléments  de  ligne  de  XI2  c'est- 
à-dire  ayant  une  longueur  correspondant  à  une  demi- 
longueur  d'ondes,  notamment  du  fait  que  les  sorties 
de  deux  filtres  sont  toujours  directement  interconnec- 
tées,  sans  interposition  d'un  élément  de  ligne  de  XI2. 
En  assemblant  les  deux  filtres  aux  sorties  directe- 
ment  interconnectées  à  l'aide  d'une  barrette  de  cou- 
plage,  on  obtient  un  bloc  rigide  et  compact  qui  sert  de 
composant  de  base  pour  la  réalisation  des  agence- 
ments  de  filtres  plus  complexes.  En  se  référant  par 
exemple  à  la  figure  21,  on  constate  que  cet  agence- 
ment  de  deux  ensembles  comportant  chacun  8  filtres 
comporte  seulement  9  éléments  de  longueur  XI2 
dans  chaque  ensemble  et  un  élément  de  XI2  d'inter- 
connexion  des  deux  ensembles  à  l'aide  du  câble  d'ex- 
tension  47.  On  constate  que  la  distance  maximale  en- 
tre  deux  filtres  de  cet  agencement  comprend  5  élé- 
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ments  de  longueur  élémentaire  XI2,  tandis  que  la  dis- 
tance  minimale  de  deux  filtres  est  0. 

La  figure  25  montre  schématiquement  en  a  et  b 
deux  agencements  de  multicouplage  comparables,  à 
savoir  selon  l'invention  a  et  selon  l'état  de  la  techni- 
que  b.  Pour  des  raisons  de  clarté  de  la  figure,  le  rap- 
port  entre  les  dimensions  des  filtres  chacun  représen- 
té  par  un  carré  et  d'une  demi-longueur  d'onde  XI2  est 
volontairement  modifié.  On  constate  que  l'agence- 
ment  selon  l'invention  comprend  au  total  9  éléments 
de  XI2  et  que  les  distances  maximale  et  minimale  en- 
tre  deux  filtres  sont  respectivement  de  9  et  0  éléments 
de  XI2.  Dans  le  cas  b  de  l'état  de  la  technique,  le  nom- 
bre  total  d'éléments  de  XI2  est  de  25.  Les  distances 
maximale  et  minimale  sont  égales  à  respectivement 
11  et  2  éléments  de  XI2. 

La  présente  invention  apporte  donc  une  réduc- 
tion  considérable  du  chemin  entre  l'entrée  d'un  filtre 
et  la  sortie  du  multicoupleur,  comme  conséquence  de 
la  réduction  du  nombre  total  de  XI2  dans  le  multicou- 
pleur.  Cette  diminution  s'accompagne  d'une  baisse 
des  pertes  dans  le  dispositif,  ce  qui  implique  un 
échauffement  moindre.  La  jonction  en  "Y"  à  l'aide  des 
organes  de  connexion  de  sortie  35  pour  le  multicou- 
plage  de  8,  16,  32  filtres,  outre  les  faits  déjà  cités  ci- 
dessus  permet  le  regroupement  de  toute  la  puissance 
du  multicoupleur  jusqu'au  connecteur  de  sortie  évi- 
tant  ainsi  le  transit  de  la  puissance  le  long  d'un  seul 
câble  par  additions  successives,  comme  dans  le  cas 
d'une  chaîne.  Ceci  constitue  un  avantage  pour  résou- 
dre  les  problèmes  d'intermodulation. 

Bien  entendu  de  nombreuses  modifications  peu- 
vent  être  apportées  aux  différents  organes  et  dispo- 
sitifs  qui  viennent  d'être  décrits  en  se  référant  aux  fi- 
gures.  Ainsi  par  exemple  les  cavaliers  peuvent  être 
remplacés  par  des  câbles  de  longueur  adaptée  sans 
sortir(  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Agencement  de  multicouplage  notamment  pour 
combineur  d'antenne,  du  type  comprenant  plu- 
sieurs  filtres  à  cavité  résonante  pour  signaux 
haute  fréquence  dont  les  bornes  de  sortie  sont  in- 
terconnectées  en  amont  de  l'antenne,  les  filtres 
étant  groupés  par  paire  et  les  sorties  des  boucles 
de  couplage  de  sortie  des  deux  filtres  d'une  paire 
étant  directement  électriquement  interconnec- 
tées  sur  un  organe  connecteur  coaxial  extérieur, 
caractérisé  en  ce  que  les  filtres  sont  réalisés  sous 
forme  de  corps  creux  (2)  séparés,  que  lesdites 
boucles  de  couplage  (16)  sont  reliées  en  parallèle 
sur  l'organe  connecteur  coaxial  extérieur  (9)  et  en 
ce  que  l'organe  connecteur  (9)  associé  à  une  pai- 
re  de  filtres  (10)  constitue  l'organe  d'assemblage 
des  filtres  pour  former  un  bloc  rigide  et  est  formé 
par  une  barrette  de  couplage  à  ligne  coaxiale  à 

air  qui  est  adaptée  pour  être  montée  sur  les  corps 
(2)  des  deux  filtres  (1)  latéralement  juxtaposés,  la 
longueur  des  barrettes  de  couplage  étant  choisie 
de  telle  façon  que  deux  blocs  de  paire  de  filtres 

5  (10)  soient  interconnectables  dans  une  configu- 
ration  où  les  deux  blocs  sont  latéralement  étroi- 
tement  juxtaposés  dans  un  même  plan  et  où  la 
distance  entre  les  deux  points  d'interconnexion 
des  boucles  de  sortie  (18)  des  deux  blocs  (10) 

10  soit  sensiblement  égale  à  une  demi-longueur 
d'onde. 

2.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  notamment  pour  des  filtres  comprenant 

15  essentiellement  un  corps  creux  à  surface  inté- 
rieure  cylindrique  circulaire,  axialement  interposé 
entre  des  plaques  supérieure  et  inférieure  s'éten- 
dant  perpendiculairement  à  l'axe  dudit  corps,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  barrette  de  couplage  (9) 

20  d'une  paire  de  filtres  (10)  porte  à  ses  extrémités 
des  éléments  connecteurs  coaxiaux  extérieurs 
(13). 

3.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
25  cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  barrette  de  cou- 

plage  (9)  s'étend  perpendiculairement  aux  axes 
des  filtres  (1  )  entre  les  corps  (2)  de  ceux-ci  et  pré- 
sente  une  longueur  sensiblement  égale  au  dia- 
mètre  des  filtres,  et  que  les  boucles  de  couplage 

30  de  sortie  (16)  sont  interconnectées  en  (18)  sur  le 
conducteur  intérieur  (12)  au  milieu  de  la  longueur 
de  la  barrette. 

4.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
35  cation  3,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 

connecteurs  coaxiaux  extérieurs  (13)  de  la 
barrette  de  couplage  (9)  s'étendent  parallèle- 
ment  à  l'axe  des  filtres  et  s'ouvrent  en  direction 
du  plan  supérieur  des  filtres. 

40 
5.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 

cation  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  chaque  corps 
de  filtre  (2)  de  la  paire  de  filtres  précitée  (10) 
comprend  dans  sa  paroi  adjacente  à  l'autre  corps 

45  de  filtre  (2)  un  évidement  (21),  que  la  barrette  de 
couplage  (9)  s'engage  par  ses  côtés  latéraux  op- 
posés  d'au  moins  sa  partie  médiane  dans  ses 
évidements  (21)  et  est  fixée  dans  cette  position 
sur  les  corps  de  filtre  (2)  par  des  moyens  de  f  ixa- 

50  tion  tels  que  des  vis  (25). 

6.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  fil- 
tres  (1)  de  la  paire  de  filtres  (10)  comprend  une 

55  plaque  supérieure  (27)  commune  aux  deux  filtres 
(1),  qui  présente  une  découpe  (29)  au  niveau  de 
chaque  élément  connecteur  coaxial  (13)  de  la 
barrette  de  couplage  (9). 
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7.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
cation  6,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 
connecteurs  coaxiaux  (1  3)  précités  sont  situés  en 
dessous  de  la  plaque  supérieure  (27),  les  décou- 
pes  (29)  étant  configurées  pour  assurer  l'accès 
aux  éléments  connecteurs  (13)  à  partir  du  plan 
supérieur  des  filtres. 

8.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  organes  d'interconnexion  (30)  de 
paires  de  filtres  (10)  assemblés  par  une  barrette 
de  couplage  (9)  pour  former  un  bloc  rigide,  qui 
peuvent  être  réalisés  sous  forme  de  cavaliers 
coaxiaux  rigides  ou  câbles  de  longueur  adaptée, 
adaptés  pour  interconnecter  les  deux  éléments 
connecteurs  coaxiaux  (13)  adjacents  des  deux 
blocs  de  filtres  (10)  juxtaposés  dans  le  sens  de 
leurs  axes  transversaux  parallèles  aux  côtés 
courts  des  blocs  et  que  la  distance  entre  les  deux 
points  d'interconnexion  des  boucles  de  sortie 
(18),  des  deux  blocs  (1  0),  est  sensiblement  égale 
à  une  demi-longueur  d'onde. 

9.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  organes  de  connexion  de  sortie 
(35)  comprenant  deux  éléments  connecteurs 
coaxiaux  extérieurs  (36)  connectables  aux  élé- 
ments  connecteurs  coaxiaux  (13)  adjacents  de 
deux  paires  de  filtres  (10)  juxtaposés  dans  le 
sens  de  leurs  axes  transversaux,  et  un  élément 
connecteur  de  sortie  (37)  relié  à  chacun  des  élé- 
ments  connecteurs  (36)  par  une  voie  coaxiale  et 
que  la  longueur  électrique  entre  l'élément 
connecteur  de  sortie  (37)  et  le  point  d'intercon- 
nexion  (18)  des  boucles  de  couplage  de  sortie 
(16)  d'une  paire  de  filtres  (10)  est  sensiblement 
égale  à  une  demi-longueur  d'onde. 

10.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
cation  9,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
connexion  de  sortie  (35)  est  réalisé  sous  forme 
d'un  boîtier  qui  porte  sur  ses  surfaces  inférieure 
et  supérieure  respectivement  les  éléments 
connecteurs  extérieurs  (36)  et  l'élément  connec- 
teur  extérieur  (37),  à  ce  dernier  étant  associé  un 
élément  de  connexion  (38)  pour  un  câble  coaxial 
d'extension  (47). 

11.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  brides  de  liaison  (40)  adaptées 
pour  interconnecter  les  deux  éléments  connec- 
teurs  extérieurs  (1  3)  de  deux  paires  de  filtres  (1  0) 
juxtaposées  dans  le  sens  de  leurs  axes  longitu- 
dinaux,  qui  sont  situées  au  niveau  du  même  bord 
longitudinal  de  l'ensemble  obtenu  par  ladite  jux- 

taposition,  une  bride  de  liaison  ayant  une  lon- 
gueur  correspondant  sensiblement  à  deux  demi- 
longueurs  d'onde. 

5  12.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  8  à  11,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  une  pluralité  de  paires  de  filtres  (10) 
juxtaposées  dans  le  sens  de  leurs  axes  transver- 
saux,  que  les  paires  de  filtres  (1  0)  juxtaposées 

10  adjacentes  sont  reliées  par  des  organes  d'inter- 
connexion  (30)  et  que  l'élément  connecteur 
coaxial  extérieur  (13)  libre  de  l'une  des  paires  ex- 
térieures  constitue  la  sortie  (43)  de  l'agencement 
et  l'élément  connecteur  extérieur  (13)  de  l'autre 

15  paire  extérieure  est  court-circuitée  (44)  (figure 
14). 

13.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  9  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'il 

20  comprend  au  moins  deux  paires  de  filtres  (10) 
juxtaposées  dans  le  sens  de  leurs  axes  transver- 
saux,  dont  les  éléments  connecteurs  extérieurs 
(1  3)  adjacents  sont  interconnectés  par  un  organe 
de  connexion  de  sortie  (35)  et  que  les  éléments 

25  connecteurs  (13)  extérieurs  libres  (indiqués  en 
48)  sont  court-circuités  (figure  21). 

14.  Agencement  de  multicouplage  selon  la  revendi- 
cation  13,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux 

30  ensembles  comportant  deux  paires  de  filtres  (1  0) 
interconnectées  chacune  par  un  organe  de 
connexion  de  sortie  (35),  que  les  deux  organes 
de  connexion  de  sortie  (35)  sont  interconnectés 
par  un  câble  d'extension  (47)  et  en  ce  que  l'élé- 

35  ment  connecteur  extérieur  de  sortie  (37)  de  l'un 
des  deux  organes  de  connexion  de  sortie  (35) 
constitue  la  sortie  de  l'agencement. 

15.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
40  vendications  11  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il 

comprend  au  moins  deux  paires  de  filtres  (10) 
juxtaposées  dans  le  sens  de  leurs  axes  longitu- 
dinaux,  que  les  éléments  connecteurs  extérieurs 
(13)  des  deux  paires  de  filtres  (10)  situées  au  ni- 

45  veau  d'un  bord  de  l'agencement  sont  intercon- 
nectées  par  la  bride  de  liaison  précitée  (40)  et  que 
l'un  des  éléments  connecteur  extérieur  (1  3)  situé 
au  niveau  de  l'autre  bord  longitudinal  constitue  la 
sortie  de  l'ensemble  tandis  que  l'autre  élément 

50  connecteur  est  court-circuité. 

16.  Agencement  de  multicouplage  selon  l'une  des  re- 
vendications  11  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  deux  rangées  comprenant  chacune 

55  deux  paires  de  filtres  (10)  juxtaposées  dans  le 
sens  de  leurs  axes  longitudinaux,  qui  sont  juxta- 
posées  dans  le  sens  transversal  auxdits  axes  lon- 
gitudinaux,  que  les  éléments  connecteurs  exté- 
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rieurs  (13)  des  deux  rangées,  qui  sont  situés  au 
niveau  des  bords  extérieurs  sont  interconnectés 
par  la  bride  de  liaison  précitée  (40),  qu'une  paire 
des  éléments  connecteurs  extérieurs  (13)  libres 
adjacents  sont  interconnectés  par  un  organe  d'in-  5 
terconnexion  (30)  tandis  qu'un  élément  connec- 
teur  extérieur  (1  3)  de  l'autre  paire  de  connecteurs 
adjacente  constitue  la  sortie  (50)  de  l'agence- 
ment,  l'autre  connecteur  de  ladite  paire  étant 
court-circuité  (indiqué  en  51)  (figure  22).  10 
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